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Rémunération des agents publics 
 

Suite aux déclarations du ministre de la Transformation de la Fonction Publique, 

Stanislas GUERINI, le 12 juin 2023, le décret n°2023-519 a été publié au Journal 

Officiel ce mercredi 28 juin 2023.  
  

Parmi les mesures annoncées : 

- La hausse de la valeur du point d’indice brut, qui passe de 4,85€ à 4,92278€ 

(+1,5%) au 1er juillet 2023, 

- L’attribution de 5 points d’indice à tous les agents à compter du 1er janvier 

2024, 

- L’attribution d’une prime « pouvoir d’achat », dégressive de 800€ à 300€ 

bruts, à l’ensemble des agents dont la rémunération est inférieure à 3250€ 

bruts / mois. 
 

Pourraient s’ajouter à ces mesures la hausse du remboursement des forfaits de 

transport collectif, qui passerait de 50% à 75% ; 

Ainsi que la revalorisation des compensations de frais de mission. 
  

Nous en saurons davantage après la tenue de la réunion NAO du 5 juillet 2023 et du 

CSEC des 6 & 7 juillet 2023. 

 

Déduction de jours de grève : vigilance ! 
 

Vous avez fait grève le mardi 6 juin 2023 ? 

Vérifiez bien votre bulletin de traitement de juin ! 
 

Si vous étiez gréviste le 6 juin dernier, le retrait de votre journée de grève aurait dû se 

faire sur le mois en cours, c’est-à-dire en juin. 

Pourtant, il semblerait que cela n’est majoritairement pas le cas. 

Le retrait sera donc très probablement réalisé sur le traitement du mois de juillet.  
 

Oui, mais ! Car il y a un « mais » : juillet est un mois où vous devriez voir apparaitre 

l’augmentation de la valeur du point d’indice.  

Aussi, nous invitons chacun·e à vérifier que le montant retenu pour cette journée 

de grève est bien calculé sur la valeur du point d’indice du mois de juin et non sur 

celle de juillet ! 
 

Quand bien même cela ne représenterait que quelques centimes : Pôle emploi ne 

vous fait pas de cadeau, ne lui en faites pas ! Réclamez-les ! 
 

C’est notre droit ! 


